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COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU 27 SEPTEMBRE 2019 

  

Convocation : le 19 Septembre 2019 

  

Présents : Mesdames     BERGERON, LE MOULT, CORBIN et PLAGNAT 

 Messieurs    DEJOURS, BASSET, DUPIN, GUERIN, MARGIRIER, HURLIN, LADREYT 
   et VALLON     

 

Excusée :    Madame  VASSEL 

      

 

  

La séance est ouverte à 20 heures. 

 

Le procès-verbal du 26 Juillet 2019 est adopté à l’unanimité. 

 

Secrétaire de séance : Monsieur Alain LADREYT 

 

En début de séance, une minute de silence est observée pour honorer la mémoire de Jacques 
CHIRAC ancien Président de la République du 17 mai 1995 au 16 mai 2007, décédé le 26 septembre 
2019. 

 

- Travaux en cours :  

  
 

 Traversée de la Bâtie : Fin septembre, tous les gros travaux de restructuration de la 
traversée sont désormais achevés. Reste à réaliser : 

 L’installation de la fontaine 

 La réalisation et l’installation d’une table d’orientation 

 

 

 

 

 

 

 

 L’ouverture d’un point d’eau potable 

Support table d’orientation 

Prochainement fontaine d’eau 
potable 
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 La végétalisation avec l’arrosage intégré ; ces travaux seront réalisés dans le 
cadre d’un chantier participatif qui se déroulera tous les samedis matins du mois de Novembre 
pour planter arbres et arbustes. Premier rendez-vous le 02 novembre prochain. 

 

 

 Le reprofilage et l’aménagement de la place en terre battue face à la mairie pour 
accueillir à la fois amateurs de pétanque, terrains de jeux et occasionnellement stationnement 
des véhicules. 

 Enfouissement des lignes électriques et téléphoniques de l’entrée sud de la Bâtie. 
Ces travaux programmés par le SDE 07 sont couplés avec la réalisation des réseaux secs du 
lotissement « les Coquelicots ». ils devraient être achevés fin octobre. 

 

 Traversée de Garnier : après l’assainissement collectif réalisé en 2007, l’enfouissement des 
réseaux électriques et téléphoniques amorcé pendant l’été va se poursuivre jusqu’à la fin de 
l’année 2019. Dans le courant de l’année 2020, les services voiries du conseil départemental de 
l’Ardèche procéderont au reprofilage de la chaussée. D’ores et déjà il convient de réfléchir aux 
dispositifs techniques à mettre en place pour réduire la vitesse dans la traversée (chicanes, 
ralentisseurs,…..). c’est aussi l’occasion de s’interroger sur le maintien des toilettes publiques qui 
semblent peu fréquentées. Propositions : toilette sèche, toilette mobile à réinstaller dans le 
périmètre du théâtre de verdure. S’agissant des transports scolaires, n’est-il pas nécessaire de 
prévoir un arrêt de bus sécurisé tant sur la voie montante que descendante. Tous les habitants 
de Garnier sont invités à nous faire part de leurs propositions et suggestions dans les meilleurs 
délais possibles.  

 
 Création d’un chemin piétonnier dans le Bois du Serre : les élus de Champis et les 
techniciens de la CCRC ont tracé le parcours qui va border le périmètre de la parcelle 
intercommunale sur un linéaire d’environ 800 mètres. 
Le débroussaillage ainsi que l’abattage des arbustes sur une largeur maximale de 2 mètres seront 
effectués en novembre par la Brigade du Tremplin. Une opération de dessouchage sera ensuite 
réalisée.  

 
 

 Circuit des sites mégalithiques : Signalétique quasiment achevée sur ce nouveau circuit 
d’un peu plus de 4 km au départ de la Bâtie. Suite rencontre sur site du 02 octobre avec Madame 
Jeanine CORNU, propriétaire de la seconde pierre « branlante » l’accès et la mise en valeur de 
cette curiosité géologique sera effectué dans les prochains jours 
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  Viabilisation du lotissement les Coquelicots : réseaux électriques et téléphoniques en 
cours de réalisation. Achèvement de la viabilisation fin octobre. 

 
Commercialisation : à ce jour, 2 lots ont été vendus et 2 compromis ont été signés pour 2 autres 
lots, reste disponible à la vente 2 lots au prix de 45 € / m² viabilisés. 

 
 
 
 
- Projet d’un City Park sur Alboussière : participation financière de Champis   

 
L’équipe municipale confirme l’accord de principe pour une participation financière de 30 % calculée 
sur le reste à charge réellement supporté par le budget d’Alboussière. Une réserve : le revêtement de 
sol ne devra présenter aucun risque en matière de santé publique pour les enfants. 
 
 
 
- Ecole rentrée scolaire 2019 / 2020 :  

 
Cette année l’école d’Alboussière Champis compte 171 élèves (dont 44 de CHAMPIS) répartis dans 7 
classes. Du côté de l’équipe pédagogique plusieurs changements sont intervenus 
 

PS / MS Martine Sanchez 28 

MS / GS Madame CINTORINO 28 

GS / CP  Monique KRZONOWSKI 25 

CE 1 Muriel LEGAZ 25 

CE 2 Marie SEEBA CHARRIER 24 

CM 1 Peggy BOIGNARD et 

Madame GSELL 

22 

CM 2 Lysiane GUILHOT et Madame 
GSELL 

19 

  171 
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Présentation par Monsieur le Maire, de la participation aux frais scolaires pour l’année 2018 / 2019 de 
la commune de CHAMPIS. 

Frais de fonctionnement : 26 063 € pour 42 enfants soit 620.56 € par enfant 

Cantine : 10 297 repas servis dont 3198 repas pour des enfants de Champis, coût pour Champis : 
13 910 €  

Nouveauté pour cette rentrée avec un changement de prestataire, le marché des repas de la cantine 
a été attribué à la société TERRES DE CUISINE. 
 
 
 
- Vente de pains projet de tournées sur La Bâtie, Garnier et le Fringuet   

 

 

L’équipe municipale émet un avis de principe favorable au  projet de vente de pains sur le territoire 
communal. Sur le plan financier application de la délibération N° 45/2017 relative au droit de place 
soit 20 € / mois.  

 

- Rénovation logement communal :  

 

Rencontre le 27 septembre 2019 avec une technicienne du SDE 07 afin d’étudier les solutions pour 
améliorer le confort thermique et les performances énergétiques d’un logement communal destiné à 
la location.  

 

- Secrétariat de mairie :  

 

Stéphanie, indisponible pendant 3 semaines à compter du 15 octobre, sera remplacée par les élus 
qui assureront les permanences les mardis et jeudis matins et les vendredis après-midi. 

 

- Dates à retenir :  
 
Repas des Aînés :    mardi 10 décembre à midi 
 
Goûter des enfants :  samedi 14 décembre après midi 
 
Cérémonie des vœux   samedi 18 janvier à 11 heures 
 
 

 

La séance est levée à 23 h 45      Le Secrétaire de Séance  

         Alain LADREYT 

 

 

Les Membres du Conseil Municipal 

 

 

 


